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	Pour rappel, Fuzz.fr était un digg-like francophone avec un très léger succès (beaucoup de fois moins de visites que scoopeo).





Les internautes proposant des liens, un lien vers un blog people a été proposé, annonçant que Olivier Martini* était en couple avec Kéllé Mignonne* (je sais même pas qui c'est Olivier Martini*).





Ce lien étant jugé inintéressant, il n'a reçu que très peu de votes et a été oublié.





Jusqu'au jour où Olivier Martini* a attaqué Eric Dupin, le créateur de Fuzz.fr, en justice pour violation de la vie privée. Eric Dupin ne sachant même pas qu'un tel lien obscur avait été posté sur son blog.





Olivier Martini* a gagné : http://www.lalibre.be/index.php?view=article&art_id=412371





Fuzz a fermé : http://www.fuzz.fr/








Ce qui est intéressant c'est que :





1) L'information n'était même pas sur le site Fuzz. Il s'agissait uniquement d'un lien.


2) Ce lien n'a pas atteint la première page, personne n'était réellement au courant.








Mon analyse : comme pour Estelle Halliday/Valentin Lacambre. Une jurisprudence qui tombera dès la deuxième affaire et dès que les juges comprendront qu'en fait, la décision est fondamentalement stupide. En attendant, c'est Dupin qui s'en prend dans la gueule.



* (mise à jour par un admin DLFP) : nous nous sommes ralliés à l'avis du professionnel du droit et avons fait comme lui : «afin de respecter la vie privée des parties, le nom des personnes concernées a été rendu méconnaissable.»
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